
C O M I T E   D E   D I R E C T I O N 
 

Réunion de Bureau du Mardi 26 novembre 2019 

P.V. N°18 

 

Président : M. Pierre GUIBERT 

Vice-Président Délégué : M. William PONT 

Secrétaire Général : M. André VITIELLO 

Présents : Mmes Cathy DARDON -  Valérie TOMASSONE –    MM. Gérard BORGONI – Mourath NDAW - Jean Paul RUIZ 

– José VIVERO 

Assistent à la réunion : Mme Nathalie COGGIA (Directrice Administrative) – MM Guy BOUCHON – Guy BOURICHA -  

Patrick FAUTRAD – Gérard IVORA – Antoine MANCINO – Jean PAOLINI 

 
MODALITES DE RECOURS 

 

1. Dans le cadre de l’article 188 et 190 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions du Comité de Direction peuvent être 

frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un 

appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs ; 
L’appel est adressé à la commission d’Appel de la Ligue Méditerranée de Football par  courrier électronique envoyé d’une adresse 

officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception 

de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraine l’irrecevabilité de l’appel. 
2. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 
3. Tout appel entraine la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et 

qui est débité du compte du club appelant (46 €) 
4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur 

le fond. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

- Traitement du courrier 

- Report du week end des 23 et 24 Novembre 2019 

- Informations   

 
 

NECROLOGIE : 

C’est avec tristesse que le District du Var a appris le décès du papa de Mme Béatrice MONNIER, membre de plusieurs 

Commissions et Déléguée du District. 

En cette douloureuse circonstance, le Président, les membres du Comité de Direction ainsi que le personnel 

administratif lui présentent ainsi qu’à sa famille leurs plus sincères condoléances. 

 

C’est avec tristesse que le District du Var a appris le décès du fils de M. Bernard COTY, membre de la Commission des 

Arbitres et observateur du District. 

En cette douloureuse circonstance, le Président,  les membres du Comité de Direction ainsi que le personnel 

administratif lui présentent ainsi qu’à sa famille leurs plus sincères condoléances. 

 
CORRESPONDANCE 

 

• F.F.F 

 

- Invitation au tirage des 32ème Coupe de France lundi 09 décembre 2019 à RENNES. Noté 

 

- Publication sur le site de la Ligue Auvergne Rhône Alpes à la suite de la démission de M. Bernard BARBET à la 

présidence de LAURAFOOT.  Noté 

 

- Projet de PV du BELFA du 08 novembre dernier. Noté.  

 

- Informant que la 9ème édition de la semaine du Football Féminin organisé en partenariat avec le Crédit Agricole aura 

lieu du 09 au 16 mai 2020 à l’occasion de la Finale de la Coupe de France Féminine.  Transmis à la Commission Féminine 

et Féminisation.  

 

 



• LIGUE MEDITERRANEE 

 

- Programmation des rencontres en retard du championnat REGIONAL 2 (Poule A) au 08 décembre 2019. Noté.  

 

- Adressant les documents préparatoires pour la visite de la LFA le mercredi 20 novembre 2019. Noté.  

 

- Programmation des rencontres en retard de la Coupe Gambardella (6ème Tour) au 01 décembre 2019 et de fait les 

matches du championnat U18R1 et R2 sont reportés à une date ultérieure. Noté 

 

- Adressant le support de présentation pour les championnats U14 R et U20 R. Transmis à la Commission des Jeunes. 

  

 

• CLUBS 

 

- PLAN DE LA TOUR : Invitation à la cérémonie en l’honneur d’Akram SASSI, joueur du club le dimanche 15 décembre 

afin de lui rendre un dernier hommage. M. José VIVERO représentera le District.  

 

• DIVERS 

 

- Mme GAUTIER Stéphanie : Copie d’un courrier adressé au GARDIA CLUB. Transmis à la CTD DAP 

 

- CDOS : Une réunion des Comités aura lieu le jeudi 28 novembre 19 et à cette occasion une plaquette de présentation 

des comités sera remise officiellement. Mme Cathy DARDON représentera le District.  

>> Une enquête sur le sport et la féminisation  va être réalisée afin d’établir un panorama territorial des femmes dans 

le sport. Transmis à Mme Cathy DARDON 

 

- FACE : Invitation à la soirée de lancement du PAQTE qui aura lieu le 17 décembre 2019. Noté.  

 

 
REPORT DES RENCONTRES NON JOUEES LES 23 ET 24 NOVEMBRE 2019 

 

CHAMPIONNAT SENIORS D1, D2, D3, D4 : les rencontres non jouées le 24 Novembre 2019 en raison des intempéries 

sont reportées au Dimanche 8 Décembre 2019.  

 

CHAMPIONNATS JEUNES CRITERIUM D1/D2, U18, U17, U16 et 15 : Les rencontres non jouées les 23 et 24 Novembre 

en raison des intempéries sont reportées au week-end des 04 et 05 Janvier 2020. 

 

CHAMPIONNAT ET COUPE DU VAR U14 : Les rencontres U14 D1/D2 et D3 non jouées les 23 et 24 Novembre en 

raison des intempéries sont reportées au week-end des 14 et 15 Décembre 2019. 

 

La Coupe du Var U14 prévue le 15 Décembre 2019 est reportée au 05 Janvier 2020. 

 

CHAMPIONNATS FEMININES : 

> SENIORS A 8 et A 11 : Les rencontres non jouées le 24 novembre 2019 en raison des intempéries sont reportées 

au Dimanche 22 Décembre 2019. 

 

> U18 F : Les rencontres non jouées les 23 et 24 novembre 2019 en raison des intempéries sont reportées au week-

end des 04 et 05 Janvier 2020. 

 

> U15 F et CRITERIUM U13 F : Les rencontres non jouées du 23 novembre 2019 en raison des intempéries sont 

ANNULEES.   

 

FOOTBALL D’ANIMATION : Les rencontres U13, U12, U11 et U10 non jouées  du 23 novembre 2019 sont ANNULEES.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
INFORMATIONS 

 

 

«VIGILANCE METEO ORANGE ou ROUGE» 

Article 39 des Règlements Sportifs du District 
Le report des rencontres résultant du déclenchement de la Vigilance Orange sur le site METEO FRANCE concerne 

UNIQUEMENT la VIGILANCE ORANGE pour « PLUIES, INONDATIONS, NEIGE et VERGLAS ». 

 

Que dès lors qu’une Vigilance Météo Orange ou Rouge uniquement « PLUIES, INONDATIONS, NEIGE et VERGLAS ». 

sera déclenchée par Météo France, pour le département du Var et pour les jours des matche considérés, toutes les 

rencontres organisées ce jour-là seront annulées et remises à une date qui sera décidée par les Commissions 

Compétentes.  

Si cette Vigilance Orange ou Rouge pour le Département du Var est connue le vendredi après 16h30 pour le samedi 

ou le samedi pour le dimanche : le district ne peut plus intervenir. Les clubs ont la possibilité de prendre la décision 

eux-mêmes  de ne pas se déplacer, à ce moment-là, il appartient aux clubs prenant cette décision de prévenir le club 

adverse.  

 

 

 

 
 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE D’HIVER du DISTRICT DU VAR aura lieu le Samedi 
07 Décembre 2019 à partir de 9h00 au siège du District du Var 

 

 

 
UTILISATION DU MINIBUS DU DISTRICT 

 

Suite à la session d’un minibus, le District du Var ne peut vous proposer qu’un Minibus à la location. 

 

Le Comité de Direction rappelle les modalités de prêt du minibus :  

>> Une demande écrite doit être adressée par mail au secrétariat du District en indiquant la date, le lieu et le motif 

du déplacement.  

 

>> Prêt d’un seul minibus par club et par week-end end limité à trois demandes par saison. 

 

>> Forfait de 30 € par jour demandé aux clubs affiliés pour son entretien avant chaque utilisation (+ chèque de 

caution de 200 €) 

>> Déplacements limités au secteur géographique de la Ligue Méditerranée : VAR – BOUCHES DU RHONE -  ALPES 

MARITIMES – ALPES DE HAUTE PROVENCE et GRAND VAUCLUSE. 

 Aucun déplacement hors secteur géographique de la Ligue Méditerranée ne sera accepté.  

 

 
Prochaine réunion de bureau 

Le mercredi 04 décembre 2019  

 

Le Président : Pierre GUIBERT 

Le Vice-Président Délégué : William PONT 

Le Secrétaire Général : André VITIELLO 


